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REPUBLTOUE DU BENÏN

PRtrSIDENCE DE LA REPUBLISUE

DECRET No95-Z5Z du OB -,epterlhre 1 .!5

portant agrément de la Société
Nationale pour 1a Pronotion
Agricole (Sol.lnpnn) au réglme rrCrt

du Code des lnvestlssements
pour son projet d I installation
èt dt exploitation dtune nouvelle
usine drégrenage de coton à
BOHICON.

TE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'EÎAT,
CHEF DU GOU\'ERNEI{EIüI,

VIJ la' Loi No gOtO]2 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de
l-a R§publique du Bénin i

Vt] 1a Loi No 9O-OO2 du 09 Mal 1990 portant Code des Investlsse-
ments ;
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Ia Loi N' 9O-Orl du 24 Décembre 1990 modifiant les
34, 41 , 43, 47, 49, 51 , 59, 62 et 74 de Ia Loi No

Ôg'tqaf 
- 
1990 portant Code des fnvestissenents ;

articles
90-OO2 du

Ia Déclsion 5c a1-042/HCR/PT du ,O Mars 1991 portent proclama-
tion des résultats définitifs du deuxième tour des élections
'présidentielles du 24, Mars 1991 i

Ie Décret No 95-1Bf du 2f Juin 1995 portant'conposition du
Gouvernement ;

Ie Décret N'91 -2 d.u 04 Janvier 1991 fixent ].es nodalités
drapplicatlon de Ia Loi No 90-002 du 09 Mai 1990 portant Code
des" Ïnvestissenents modifiée par Ia Loi No 9O-O13 du 

"4Décembre 1990 i

DECRElE :

Artlcle 1er.- La nouvelle usine drégrenage de coton de BOHICOltl de
Ia-3ôÉË-NationaJ-e pour 1a Promotion Agricole (SONAPRA), est
agréée au régime trCtr du Code des Investissements pour compter de
1à aate d.e signature du présent Décret pour :

SUR propositi.on du Ministre du Plan et de la Restructuration
Econonique' après avis de l-a Connissi ôn Te chnique des Invcstis*
sements en sa sianoe du Jeudi 16 ].ai 1995 -..

IE Consel1 des i.'.inistres entendu en sa séance du 16 .rtott 1 :195
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- une période de trente (10) mois au cours de' 1aqueI1e
Ia SONAFRA dolt réaliser son progranne drinvestisse-
nent et

- une période de sept (o7) ans pour lrexploitation.

Artlcle ?. - Lt activité pour laquelle 1e régime est octroyé est
IlêFe-nâ'c'e du coton-graine pour 1a production de coton-fibre et
de graines de coton.

4qtlq1-ql. - Les nachines, matérieIs et outillages à exonérer sont:

n (ol) dispositif draspiration du coton-graine à
eux télescopes

- un (Ot) système de ré8u1ation êt dtalinentation
trBig J

- un (ot ) dlspositif de séchage du coton-graine

- deux (02) nettoyeurs de coton-gralne inclinés

- un (Ot ) nettoyeur incliné par gravité Itlmpact
cIe anerrr

- un (0t ) convoyeur distributeur

- un (Ot ) dlsposltlf de trop plein automatlque

- deux (Oz) alimenteurs drégreneuse Modè1e 9 Ooo

- d.eux (Oe) égreneuses à 101 scies rtGolden Eaglett

- un (Ot ) dispositlf drévacuation des déchets
d | égreneuse

- un (Ot ) dispositif de manutentlon, d.e la graine

- deux (02) nettoyeurs centrifuges

- deux (02) nettoyeurs de fibres à scies 24 D
rrGolden Eaglerl

- une (01 ) gaine de transnort fibre

- un (Ot ) condensaterr gÉnéra1 modèIe 2 J2 ttvJll,rt.

- un (ot ) jeu complqt pour pont bascule

- une (O1 ) presse nodèIe BESPRESS 20 trx54n

- un (Ot) systène.de manutenti-on et drensachage
des bal-les : ..

- un (Of ) dispositif d ! humid lfication coton-graine
et fibre

- un (ot ) dispositif de nettoyage et de pressage
des mottes
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- un (01 ) pupitre de commande générale et

compresseur dr air
- un (0t ) jeu complet de petits équiperoents

- une (o'1 ) dent de rég1age des trains dé scies
d I égreneus e

- un (Ot ) mur dépoussiéreur pour }a manutention
des déchets

- deux (O2) moteurs pour 1-e ventilateur de
déc hargement

- un (ot ) moteur pour 1répierreur
- un noteur pour 1e séparateur
- gn (Ot) véhicule Pajero 4.x 4

- un (ot ) chariot éIévateur
- un (ot ) tracteur avec remorque

- une (01 ) camionnette bâchée (double cabine)
- un (Ot) moteur pour 1t éc1use du rrBig Jt'

- un (Ot) nroteur pour le rouleau d"r alinentation
du Blg Jrl

- un (o1 ) moteur pour 1e ventllateur de refoulenent
- un (Ot) moteur pour 1e ventilateur draspiration

dt air chaud

- un (Ot) uoteur du générateur d.rair chaud

- un (Ot ) moteur de la pompe à pétro1e généreteur
dt air chaud

- un (Ot) noteur du nettoyeur incliné de 12ort

- un (ot) nroteur de Lr écluse de 12}tt

- un ( Ol ) moteur de . 1- r trlmpact cleanerr de 1 20tt

- un (Ot ) moteur d.u convoyeur d.istribr:teur
- un (o't ) noteur du séperateur de trop-plèin
- un (Ot ) moteur d.u ventiLateur de trop-plein
- un ( ot ) rnoteur de i ? unité d.e .trop-p1ein

- un (ot) moteur de,jtunité d.t aLinentatlon d.u trûp-plâr:t
- deux (O2) uoteurs de 1r alimenteur-extr.acteur
- derlx (O2) *ot..*.s â:l lmenteur 9. 0OO

- un (Ot ) moteur du ventlleteur de pousslèree et
de déchets

- der.»c (O2) moteurs de 1régreneuse 'l 61 scles
- un (O'1 ) moteur du convoyeur de d.échets

- un (0t ) noteur du convoyeur à graines et écJ.uses

- un (01 ) moteur du I surpre,s seur à graines
- un (Ot ) moteur du convoyeur d.es nettoyeurs

centrifug es
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- d er.x (O2) moteurs du nettoyeur de flbre 24 D

- trois (Or) moteurs du ventifateur axial
- un (Ol ) moteur du ventilateur de mottes

- un (0'1 ) moteur du condensateur

- r:n (Ot ) moteur du système de rotation
de }a presse

- un (Ot ) -moteur de 1a pompe de dameur et de presse

- un (ot ) moteur du chariot à balles
- un (Ot ) moteur de 1a pompe du chariot à balles
- deux (o2) moteut"s de l-r échangeur de chaleur
- un (ot ) moteur de 1a pompe de circulation
- un (ot ) moteur de 1a pompe du tasseur
- un ( ot ) rcoteur de 1a ponrpe d ? appoint

- un (ot) noteur du.piston drensachage

- un (ot) moteur du convoyeur à ba1les

- deux (o2) moteurs de 1a ponpe à eau de
1r humidiflcateur

- un (01 ) moteur du ventilateur de
1 t humld ific ateur

- un (ot ) moteur de la pompe à pétro1e de
1I humidiflcateur

- un (ot ). moteur du ventilateur de refoulement

- un (ol ) moteur du nettoyeur de nottes
- un (Ot ) moteur de 1a presse de rootte

- un (ot) noteur du conpresseur drair
- deux (O2) bancs de rég1age d.es tralns de

scies d I égreneuse

- deux (oz) trains de scies pour ligne
. d | égreneuse

- d.eux ( Oe ) trains d^e scies pour llgne d.e
nettoyage des flbres

- quetre (o4) barreaux pour ligne dtégrenage

- un (ot ) ensenble flltres et courroles pour
centrale énergie

- un (ot ) mécanisme de roulemeirt pour ventilateurs
- deux (Oz) uascules de portée 12O .kgs et 5OO kgs

- der.rx ( 0e ) pates pour les turblnes
- deux (02) systèmes de roulement pour 1es

courroies etc...
- un (Ot ) jeu de tuyauterles alIant du m:r de

ii"Àrné iers lrentrée des dépoussi,éreuses (zlon)

- quatre (04) aépoussléreurs à haule effi-cacité pour
1e ventilateur de déchargement et 1e ventllateur
d I aspiration

.../...
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- d.eux (oz) aépoussiéreurs de haute efficaclté
oour ies- ventilateurs de déchets de trop plein
èt de pousslères

- un (ot ) support pour dépoussiéreurs

- un (o1 ) convoyeur de déchets avec accouplement
et couvercle

- un (Of) système dr entrainement par courroie
trapèzoTd a1e

- une (Ot.) ecluse drétanchélté des déchets de
24 ttx 24'lt

- un (01 ) ensenble dtéléments de tuyauterie de 24tt
de large

- un (ot ) ventl1àteur 45/50 à lames roultiples avsc
entratnenent par courroie trapézoÎdale

- un (Ot ) groupe thermique avec accessoires

- deux (02) coffrets éLectriques
- deux (02) armoires électriques
- deux (oe) pupltres
- deux (02) moteurs électriques
- divers mat(r:ie1s électrigues
- un (ot) Jeu de matérieIs drincendle.

Article 4.- Les âvantages accord.és sont :

sur 1es Bénéfices Industriels

1) - pendant Ia pérlode de réalisation des l.üvestlss€ments '- 
àxonération- des droits et taxes à ltentrée, à J.rexception
de Ia taxe de volrle, de 1a taxe de stotlstique et du prélè-
venent cotrûirnautaire ,de solidarité sur :

- 1es machines, matériels et outillages cités à lrarticl-e
5 cl{.essus et destinés spéciflquement à Ia production
et à It exploitation dans Ie cadre du projet agréé ;

- 1es plèces de rechange spéci-fiques aux équipements
irpoités dans fa limite drun montant égal à 15% de ta
valeur CAF des équiPements ;

2) - pendant Ia période dtexploltation :

- exonération de }a patente pendant les crnq (05)
prenières années di exploitation conformément aux.
àispositions de J.rarticle 48 de Ia Loi No 9O-O02 '..-
du Ô9 Mai 1990 portant Code des fnvestissenents I

- pour une durée à préciser dans ]-rArrêté conjoint du
ilinistre chargé dü ptan et du Ministre chargé de
lrlndustrie cônstatant l-a fin de 1a réalisation du
progrâûme d I lnvestisseaent :

ôt
,

* exonération de 1ri
et Commerciaux (gI

MD
C)
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mode
que I

Article 5.- Les matières premières et
SONTPRIllans le cadre du bénéfice du C

soumis au ré8ime de droit commun donc
taxes en vigueur.

Article 6.- La S
taxes perçus à1
taxe de statisti
sur le gas-oiI à
aux dlspositions
portant Code des

* exemption des droits et taxes de sortie applicables au
cotoir-fibre et aux graines de coton produits par 1a
nouvelle usine - SONAFRA dtégrenage de cotÔn de BOHICON

et exportés par la SONAPRA ;

* stâbLlisation fiscale en ce qui concerne Ie taux et le
de détermination de 1r assiette des impôts âutres
I impôt sur Ies bénéflces industriels et coolrnerciaux'

emballages irnportés Par 1a
ode des lnvestissements scnt
sont passibles des drolts et

Toutefois. e11e bénéficiera dlune restltution desdits drolts
et taxes (OnÀ{Srcf() conformément aux dlspositions du. code des douanes

"".-iËÀ-ràiiares 
premtères et enbsllages- importés entrant dans 1s

iàu"ièàtio" des pioduits exportés et- éous r-éserve du respect de Ia
réglementation en vlgueur en Ia noatière.

ONAPRI bénéflciera dtune exonération des droits et
I entrée à 1r exception de 1a taxe de voirie, de la
.ü"-ài-a" prérèvèment connrunautalre de solidarité=üii,ir""r ôomne matière consommable, confornément
àe lrartic]-e 49 de 1a Loi No 90-002 du 09 I'iei 1990
Investissements.

Article 7.
16, 51 et
lnvesti. sse
inconbant

- Conformément aux dispositions
52 de La Loi No 9O-OO2 du 09 Mat
ments. 1a SONAFRA est tenue de r
aux bénéficiaires de ltun des ré

des articles 11, 34, 35,
199O portant Code des

esDecter les obligatic'ns
giines privilégiés du Code
agrément. E11e doit endes Investissements, pendant 1a période dr

particulier .:'

- réallser ses programmes d rinvestissenent et de producticn
contenus dans- son dossi.er agtéé i

- utillser un personnel conprenant .au moins vlngt (2o) ggents
Uèninàis àt àifectei au môins 60% de 1a masse salariale totele
au personnel béninois ;

- tenlr une comptabillté réguliiry e! conforme aq pla4 comptable
nàliânii-qùel-que soit Ie-chiffre dtaffalres réa11sé ;

- sauvegarder les cooditions écologiques en par-tlculi'er
1i environnement ;

- poursuivre 1es objectifs écononiques, -commerciaux et sociaux
à" 

"àt 
proiet de ia nouvelle usine dtégrenage-de coton.de

eôHièotit peàdant au moins c:-nq (o5) ans après ]-rexpiration de
1e période dragrément de ladite usine.

Article B.- Dans 1e cadr
us].ne I égrenage de coto
toutes les disPositions
l-ioration et 1a gestion
concerne les eaux usées

e de ses actj-vi.tés, au niveau de la nouve]]e
n de BOHTCON, 1a S0NAFRA est tenue de prendre
nécessalres pour assurer Ia protection, .1t arné-
de son environnement notamnent en ce qu.I
et autres déchets générés par son usine.

.../...
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4f!r,q1_C_9. - Conformément, aux dispositions de 1'article 17.du Codc
dés llnve§tissements, 1a SONiPRA doit séparer les installations
physiques, 1e personnel et 1a comptabilité de son projet drinstal-la-
tion et dtexploitatipn de Ia nouvelJ-e usine dtégrenage de BOHICOII
rbjet du présent Décret, de c er.;x relatlft à toutes ses autres acti-
vités antérieures ou u1térieures en général et notamment de ceux
relatifs à 1?ancienne usi.ne dtégrenage de coton de 1a SCIIAPIiA
existant à BOHICON.

Article 1O.- La SONAPRA , dans 1e cadre du présent agrénient
conformàr aux dispositions de 1a Loi No 90-002 du 09 Mai 1

Code des Investisseménts modifée par 1a Loi Ne 9O-Oll du 2
1990 et du Décret No 91 -002 du 04 Janvier 1991 fixant les
d I application dudlt Code..

Articfe 11.- Le rèelenent des litiees o
æsent Déôret se fera coniormd
articl-es 75 et 74 de 1a Loi No 9O-O02 d
des Investissements modifiée par 1a Loi

, doit se
!ÿO portant
4 Décembre
modatité s

uj- résulteraient de 1t applice-
ment aux dispositions des
u 09 Mai '1990 portant Code

No 90-o5lt du 24 Décembre

l.e Minas-fie- des- Finânces,
du Plan et de 1a Restructuration Economique,
l-é Ministre de ltlndustrie et dès Petites

et Moyennes Entreprises, Ie llinistre du Développesent- Rural, 1e irlinis-
tre du Commerce et du Tourj,sme et 1e Ministre du Trevail, de 1tEryloi
et des r\ffaires .Sociales sont chargés chacun en ce qul 1e concerne
de ltapplicâtion du présent Décret qui sera publié au Journal Officie].

Fait à COTONOU, Ie Og Septer.:bre j)95
par 1e Président de 1a République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

{).;..:,. ,;.
/)/ ; .+1- , .:

1 990.

Articl-e 12.- Le iYlinistre

Le Mlnistre dtEtat, Chargé de la
Coord.ination de lt Action Gouverne-
Bentale et de 1a Défense Natj-ona1e,

-. ').
../t* \

('r'ifu'
ï )i'

Désiré VIEYRA.-

Le Ministre du Flan et de 1a
Restructuration Economlque,

Nicéphore SOGLO. -

Le Ministre des nancêsF

Robert TXGNOII, - Paul- DOSSOU,-

o

â."-



Le Ministre du Coromerce et du.. Tourisme,

'\

Le Ministre de l-rïndustrie et des
Petites et l,Ioyennes Entreprises,

I

Siklra tou .AGUEMON. -

Le ivlinistre du Travail
lrEnploi et des Affa

Soci ales ,

Le Ministre du Développement
Rura1,

,de

t//
l'rL.*

Alassane 'l'I GRI . -
NLana stre ].nterrmaj-re r imaire

Asoliations : PR 6 Àt'l 4 CS 2 CES 2 CC 2 HAAC 2 ME-DN 4 ÿ[rRE 4 MF 4
MfFffi-fMdf 4 MTEAs 4 MDR 4 AUTRES MTNTSTERES 1l sGG 4 DcBM-DcF-
DGICP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC J GCONB-DCCT-IGAA 
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